
COMPTE RENDU  REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 EN DATE  DU  2 AOUT   2018  

 
Présents : M. ARCHAMBAULT, maire,  Mr MALECOT adjoint, Mmes BERTON   
adjointe, Mme GUERIN,  Mrs  AUGEARD, BODIN,   GUYON, REIGNIER 
Absents - Excusés : Mmes ROBERT, RICHARD, RAKOTOZAFY, Mr BONTEMPS  
Secrétaire : Mme GUERIN   

 
TRAVAUX – devis et projets  
 

- Eclairage Public : Dans le cadre d’un enfouissement de réseau électrique 
dans le village de « crué » SOREGIES propose à la commune l’extension du 
réseau d’éclairage publique (1 ou 2 lampes près de la chapelle notamment). 
Le maire présente les 4 devis de formules type lampe et réseau différents. 
Après débats, à l’unanimité le conseil décide de ne pas réaliser de nouvelle 
pose de lanternes. Mais il sera posé uniquement un fourreau en attente pour 
un montant de 1260€ 19HT. 

- Voirie : le maire présente au conseil le devis pour la réfection et l’entretien de 
voies communales (rue du stade, le petit ponçay, rocheteau, le moulin du 
chêne soit 4925m² de bicouche, la grande eau PATA 3Tonnes ) . Le devis est 
accepté pour un montant total de 18 632€ 70 TTC (entreprise RTL Roiffé)  

- Véhicule utilitaire :  Le maire informe le conseil qu’il a pris rang pour 
l’acquisition d’un véhicule réformé auprès du SDIS (type kangoo – 1500€) . Le 
conseil valide la démarche.  

 
AFFAIRES SCOLAIRES : rentrée de septembre 2018 
 
Cantine scolaire : 
Le maire présente le bilan financier du service de restauration scolaire (période 
janvier 2018 à août 2018) 
Dépenses (fournitures pour les repas, frais de personnel pour la confection des repas)  

12 601€ 80  
Recettes (facturation des repas auprès des familles 4€20 le repas, 2333 repas enfants ,3 

repas adultes  à 5€ 50  distribués)   

9815€10 
Déficit sur la période :   2786€ 70  
Le conseil décide de maintenir le prix des repas à 4€20 enfant 5€50 adulte  
Le déficit restant à la charge de la collectivité 
Prochaine réunion pour déterminer les menus Mardi 21 Août à 18 heures 
 
 
Nombre d’élèves à la rentrée  
41  élèves  
Répartition : 13 Petite Section   5 Moyenne Section  10 Grande Section 13 CP 
 
RAPPORTS ANNUELS DES SYNDICATS 



Le maire informe le conseil que les rapports annuels 2017 de SRD, SOREGIES, 
SERGIES,  ENERGIE VIENNE sont à disposition. De même le rapport annuel du 
service des ordures ménagères est consultable sur le site de la Communauté de 
Communes du Pays Loudunais 
 
DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE 
Recettes : le maire informe le conseil que le FPIC (Fonds de Péréquation des 
ressources Intercommunales et Communales) réparti sur décision de la CCPL sera 
de  11417 € pour la commune de Sammarçolles (+ 11417 € article 73223 du budget)  
au titre de l’année 2018. 
Dépenses : + 11 417 €   Chapitre  012  charges de personnel   
 
ADHESIONS SPECIFIQUES  
RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) - Le maire présente au 
conseil la nouvelle réglementation en matière de protection des données 
personnelles en matière informatique. Le conseil décide d’adhérer au service 
mutualisé   mis en place par  l’agence des territoires AT86 de la Vienne. L’AT86 est 
désigné Délégué à la Protection des Données (DPD)  (coût annuel  461€30) 
Expérimentation médiation préalable obligatoire dans les litiges  entre employeur et 
salariés : le maire informe le conseil que le centre départemental de gestion de la 
fonction publique territorial de la Vienne (CDG86) a adhéré  à l’expérimentation en 
matière de médiation préalable obligatoire. Le conseil décide d’adhérer à cette 
expérimentation et autorise le maire à signer la convention avec le CDG 86. (Gratuité 
pour  ce service)  
 
MOTIONS  
Le conseil adopte les motions suivantes : 

- Motion départementale de soutien au groupe hospitalier Nord Vienne 
- Motion du Syndicat Eaux de Vienne-SIVEER sur les difficultés de l’Agence de 

l’Eau Loire-Bretagne dans le cadre de l’adoption du 11ème programme 
d’intervention  pluriannuel 2019-2024. 

 
AVENANT  
Le maire est autorisé à signer l’avenant MNT pour la cotisation prévoyance santé 
(maintien de salaire en cas de congés maladie – cotisation  salariale) avec passage 
du taux de 1,05 à 1,17 %  à compter du 1er janvier 2019 
 
DIVERS 
Canicule : chaque conseiller a  reçu sa liste pour surveillance  
Usine de méthanisation : Pour information ouverture d’une enquête publique du 3  
septembre au 1er octobre 2018 sur le projet de construction d’une unité de 
méthanisation à Marcay « la fennetrie ». 
 
 

 
 

A Sammarçolles  le  8 Août   2018   
Le maire 

ARCHAMBAULT William    
 


